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INTRODUCTION  

La bande riveraine est une zone de transition entre les milieux terrestre et aquatique 

(Claessens et al., 2009). Ce milieu riverain est inclus dans les zones humides qui se 

définissent selon la loi sur l’eau de 1992 du Code de l’environnement français comme « des 

terrains exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d’eau douce, salée ou saumâtre de 

façon permanente ou temporaire ; la végétation, quand elle existe, y est dominée par des 

plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l’année ». Gagnon et Gangbazo (2007) 

donnent une définition plus restreinte à la bande riveraine. D’après ces auteurs, c’est une zone 

de végétation d’une largeur minimale de 10 à 15 mètres entre le milieu aquatique et le milieu 

terrestre. La bande riveraine, lorsqu’elle est en bon état, joue plusieurs rôles. Elle assure des 

services de régulation en contribuant de manière très significative à la préservation de la 

qualité de l’eau à travers les racines des arbres qui captent les polluants (Naiman et al., 2005).  

En Côte d’Ivoire, les bandes riveraines du système lagunaire Ebrié connaissent ces 

dernières années une dégradation progressive de leur couvert végétal du fait de l’occupation 

des rives par de nombreuses activités socio-économiques (Diarra et Kablan, 2014). Selon 

Dakouri (2021), le déversement des déchets issus de ces activités sans traitement préalable a 

engendré la pollution des eaux lagunaires. Les eaux vannes et les eaux usées domestiques 

provenant des habitations sont aussi les principales sources de pollution des eaux de surface 

de la lagune Ebrié (Kambiré, 2014). Cette pollution affecte la survie des populations de 

poissons et d’autres micro-organismes aquatiques, entrainant ainsi le déséquilibre des chaînes 

alimentaires de la faune aquatique (Landos et al., 2021). Selon Adingra (2011), la pollution 

lagunaire et la raréfaction du poisson qui s'en suit, conduit à la réduction du capital financier 

des ménages de pêcheurs et à l'appauvrissement de l'alimentation des populations en protéines 

provenant des poissons. La pollution des eaux provoque également la contamination des 

poissons en ingérant des excès de cadmium et de plomb, susceptibles d'entraîner des 

affections aux consommateurs, telles que l'hypertension artérielle, des troubles neurologiques, 

rénaux et hépatiques, l’ostéopathie et les fausses couches (Darboux, 2008).  

Les rives de la baie du banco de la lagune Ebrié connaissent une détérioration accrue 

au profit de l’implantation de nombreuses infrastructures industrielles. Eu égard à l’impact de 

la pollution des eaux, il devient prioritaire à tous de se conformer à la cible 3 de l’objectif 6 

des Objectifs du Développement Durable (ODD) qui envisage d’améliorer d’ici à 2030, la 

qualité de l’eau en réduisant la pollution. En effet, de nombreuses études ont montré que la 

préservation d’une meilleure qualité des eaux de surface des ressources en eau est liée à la 
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conservation du couvert végétal de la bande riveraine (Naiman et al., 2005 ; Vidon et al., 

2010). Ainsi, dans l’optique de la mise en place d’une politique de restauration des bandes 

riveraines, le Canada à travers son ministère du développement durable, de l’environnement 

et de la lutte aux changements climatiques (MDDELCC, 2009), a mis en place un outil 

cartographique pour illustrer l’indice de qualité de la bande riveraine (IQBR) développé par 

Saint-Jacques et Richard (1998). Cet indice a fait l’objet de plusieurs études (OBV 

Saguenay, 2015 ; Doucet, 2006 ; BGE, 2017).  

C’est dans cette même optique que cette étude a été réalisée. Elle vise à contribuer à 

mettre en place une base de données scientifiques fiables pouvant servir d’outil de 

sensibilisation des populations riveraines sur l’importance de la restauration de la végétation 

en bordure de la lagune Ebrié. Le présent travail vise ainsi à évaluer l’IQBR de la baie du 

Banco qui n’a jamais fait l’objet d’étude. Les informations recueillies seront indispensables 

pour une éventuelle revégétalisation des rives de la baie du banco. Pour ce faire, cette étude se 

fixe pour objectif principal d’améliorer les connaissances de la qualité des berges de la baie 

du banco en vue d’identifier les secteurs prioritaires d’intervention. De façon spécifique, il 

s’est agi de :   

 Recenser les espèces végétales ligneuses de la bande riveraine de la baie du Banco ; 

 évaluer l’indice de qualité de bande riveraine de la baie ; 

 réaliser la cartographie des différentes classes d’indice de qualité afin de pérenniser 

l’information. 

Ce mémoire comprend trois (3) parties : La première partie présente les généralités sur la zone 

d’étude ; la seconde partie déroule le matériel d’étude et la démarche méthodologique utilisés 

durant l’étude et enfin la dernière partie présente les résultats et la discussion. 
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CHAPITRE I : Présentation de la zone d’étude 

1.1. Situation géographique 

La ville d’Abidjan, capitale économique, est située au sud-est de la Côte d’Ivoire, 

entre les latitudes 5°10 et 6°00 Nord et les longitudes 3°30 et 4°20 Ouest. Elle est limitée au 

sud par la lagune Ebrié, au nord par la ville d’Azaguié, à l’Est par la ville de Grand-Bassam et 

à l’Ouest par la ville de Dabou. La présente étude a été menée sur la lagune Ebrié, 

précisément dans la baie du Banco entre les latitudes 5° 30 et 5°42 et les longitudes 4°03 et 

4°05 Ouest. Elle est délimitée au nord par la forêt du banco, à l’ouest par la commune 

d’Attécoubé, au sud par la commune de Treichville et à l’est par les communes d’Adjamé et 

Plateau (Figure 1). Ce secteur de la lagune a fait l’objet de cette étude car il représente une 

zone fortement anthropisée. 

1.2. Climat  

La ville d’Abidjan se trouve dans le domaine guinéen avec un climat de type 

équatorial de transition ou climat attien (Girard et al., 1971). Elle est caractérisée par un haut 

degré d’humidité et une forte pluviosité, 1545 mm par an (Ahoussi et al., 2013). Le climat de 

la ville d’Abidjan est caractérisé par quatre saisons réparties en deux (2) saisons pluvieuses et 

deux (2) saisons moins pluvieuses. Le diagramme ombrothermique montre que les 

précipitations sont abondantes de mai à juillet (Figure 2). La température moyenne est de 

26,6 °C (Source:www.climate-data.org).  

1.3. Hydrographie 

Le Parc National du Banco (PNB) est traversé par la rivière Banco qui se jette au sud 

dans une baie de la lagune Ebrié. Les affluents de la rivière sont de simples ruisseaux et 

l’essentiel de son bassin versant est inclus dans les limites du parc. Malgré le régime des 

pluies caractérisé par deux saisons sèches, la rivière ne subit jamais d’étiage sévère. Son débit 

est toujours supérieur à 1,35 m3 /s car une grande partie de son approvisionnement est fournie 

par une résurgence de la nappe aquifère des sables continentaux tertiaires (Cougny et al., 

1995). 

1.4. La végétation  

La végétation originelle dont la plus grande partie a été détruite dans le cadre de 

l’extension de celle-ci, est caractérisée par des forêts denses humides sempervirentes à 

Turraeanthus africanus et Heisteria parvifolia (Mangenot, 1955 ; Monssou et al., 2016). 
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Figure 2: Diagramme ombrothermique de la ville d’Abidjan de 2011-2021            

       (Source de données : CLIMATE-DATA. ORG, 2022) 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 1: Carte de localisation de la zone d’étude (Carte générée par Aboubakar Coulibaly) 
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Ces forêts constituent d’importantes zones de refuge pour la faune telle que les petits 

mammifères, les oiseaux. 

1.5. Le sol 

L’ensemble du Parc National de Banco repose sur du sable tertiaire (Perraud, 1971). 

Les sols ferralitiques fortement décolorés, sont formés de dépôts détritiques, non fossilifères, 

dans lesquels apparaissent les lentilles d’argile et, par endroits, quelques éléments grossiers 

constitués de fragments de grès ferrugineux provenant du démantèlement d’anciennes 

cuirasses. Ces sols n’ont qu’une fertilité très moyenne en raison de la texture sableuse à sablo-

argileuse dans les horizons de surface. La teneur en argile est inférieure à 30% et l’horizon 

humifère est sableux, particulaire et poreux à faible teneur en matière organique (2 à 3%) et 

très pauvre en acide humique polymérisé (Perraud, 1971). 

1.6. Activités humaines 

Abidjan est une grande métropole qui comprend treize (13) communes : Abobo, 

Adjame, Anyama, Attécoubé, Cocody, Plateau, Treiche-ville, Koumassi,  Marcory, 

Yopougon, Bingerville, Grand Bassam, Songon et quatre (4) sous-préfectures :sous-préfecture 

d’Anyama, sous-préfecture de Bingerville, sous-préfecture de Brofodoume et sous-préfecture 

de Songon. Cette ville connait une croissance démographique causée par le déplacement 

massif des populations venant de l’intérieur du pays et des pays frontaliers. La population 

d’Abidjan représente 22,3 % de la population nationale (RGPH, 2014). Les rives de la lagune 

Ebrié sont fortement anthropisées. En effet, plusieurs habitations, des hôtels et de petites 

activités tel que les bars, les restaurants, les garages, les fabricants de fauteuils sont érigés le 

long de la rive lagunaire. La pêche et le transport lagunaire y sont pratiqués. Ces dernières 

années, la baie du Banco est sujette à une implantation de nombreuses activités socio-

économiques sur ses rives.  
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Figure 4 : Vue d’une portion de la rive droite  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 3 : Vue d’une portion de la rive gauche  
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CHAPITRE II : Généralités sur la bande riveraine 

2.1. Définition de la bande riveraine  

La bande riveraine est définie comme étant la bande de végétation qui ceinture un 

cours d’eau en partant du rivage c’est-à-dire l’interface eau et terre jusqu’à 15 mètres de 

distance vers l’intérieur des terres et en suivant la pente du terrain (MDDEP et CRE 

Laurentides, 2007).  

2.2. Rôles des bandes riveraines.  

La bande riveraine, lorsqu’elle est en bonne état, joue plusieurs rôles. Elle sert d’abri 

et d’habitats pour de nombreuses espèces fauniques semi-aquatiques qui en font un lieu de 

reproduction (Paquette, 2010). Elle est à cet effet une source de diversification et de 

stabilisation des habitats aquatiques (Tormos, 2010). Elle assure également des services de 

régulation en contribuant de manière très significative à la préservation de la qualité de l’eau 

et l’air (Naiman et al., 2005). La bande riveraine offre encore des services socioculturels qui 

procurent des bénéfices non matériels. Ces services incluent le plaisir associé à des activités 

récréatives ou culturelles, ainsi que la valeur pédagogique offerte par la nature (Limoges, 

2009). D’après Jose (2009), la conservation des bandes riveraines favorise une meilleure 

stratification des espaces aériens et souterrains.  

2.3. Causes de dégradation des bandes riveraines  

Les facteurs anthropiques sont en grande partie les causes de dégradation des bandes 

riveraines. En effet, la construction de barrages sur les cours d’eau affluents aux fleuves a un 

effet sur la bande riveraine. Les débits réduits des cours d’eau à l’aval des barrages permettent 

à l’eau du fleuve de pénétrer de façon plus importante dans ces cours d’eau, ce qui engendre 

plus d’érosion côtière de ces rivières lors des tempêtes (Bernatchez et Dubois, 2004). De 

plus, ces auteurs soulignent que les barrages bloquent l’écoulement normal des sédiments qui 

servaient auparavant à alimenter les plages le long du fleuve. Il s’agit donc encore d’un 

facteur qui fait reculer la bande riveraine et contribue à sa disparition. La circulation maritime 

et le batillage qu’elle engendre sont aussi une cause d’érosion des berges du fleuve. Le 

batillage est le battement des vagues contre les rives d’un cours d’eau, produits par le remous 

des navires et embarcations, provoquent une érosion de la bande riveraine (St-Laurent 

Vision 2000, 2004). L’un des facteurs les plus importants de la détérioration des berges est 
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l’urbanisation car au fil des années, les résidents riverains aménagent les bandes riveraines 

selon leurs besoins sans tenir compte de leurs fonctions environnementales (Garand, 2009). 

2.4. Impacts de la dégradation des bandes riveraines  

La dégradation des bandes riveraines entraine le recul des rives vers les terres fermes 

car elles sont immergées au fur et à mesure que l’eau avance. Cette dégradation entraine la 

perte de nombreux habitats pour la faune et la flore parce que les matériaux meubles comme 

le sable et l’argile sont emportés par le courant de l’eau, engendrant ainsi le déracinement des 

plantes aquatiques (Environnement Canada, 2002). L’érosion des bandes riveraines 

constituent des pertes d’habitat des organismes vivantes. Il y’a aussi le transport et la 

déposition des sédiments érodés par-dessus les frayères et les zones d’approvisionnement en 

nourriture qui nuisent à la survie des espèces (Chapdeleine et Duchesne, 2009). La qualité de 

l’eau d’un cours d’eau est affectée par la détérioration des bandes riveraines et le transport 

suivi de la sédimentation des matières en suspension parfois contaminées, sont néfastes dans 

des zones sensibles pour l’habitat de la faune (Environnement Canada, 2008). 

2.5. Restauration des bandes riveraines 

Il est important de restaurer les bandes riveraines parce qu’elles permettent d’assurer 

la sécurité des personnes vivantes en bordure des cours d’eaux contre l’érosion qui amenuise 

l’intégrité des habitations et des routes (Bouchard, 2009). Il existe diverses techniques de 

restauration des bandes riveraines (Desautels et Morin, 2003), notamment :  

- La végétalisation qui est utilisée lorsque la pente du talus est douce et lorsque 

l’érosion de la berge et la vitesse de l’eau sont faibles. Il s’agit de restaurer une bande 

riveraine en mettant en place diverses plantes indigènes. Trois types de végétaux sont 

habituellement recommandés : les herbacés, les arbustes et les arbres (Desautels et 

Morin, 2003).  

- Le génie végétal est l’ensemble de techniques alliant les principes de l'écologie et du 

génie pour concevoir et mettre en œuvre des ouvrages qui utilisent des végétaux 

comme matériel de base et qui visent, entre autres, la stabilisation de talus des berges 

et des rives, l'épuration des eaux et le contrôle de l'érosion. Cette technique est utilisée 

lorsque les pentes sont plus abruptes et l’écoulement plus rapide (MDDEP, 2005). 
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CHAPITRE III : Matériel et méthodes d’étude 

Pour la réalisation de cette étude, deux types de matériel ont été utilisés. Il s’agit du 

matériel biologique et du matériel technique. 

3.1. Matériel biologique 
Le matériel biologique est constitué de toutes les espèces végétales inventoriées dans 

la bande riveraine. 

3.2. Matériel technique et informatique  
Pour conduire à bien notre travail, nous avons utilisé le matériel suivant : 

 GPS (Global Positioning System), pour la prise des coordonnées 

géographiques des secteurs d’observation ; 

 Un appareil photographique numérique pour les prises de vue ; 

 Un cahier de notes pour les prises de notes ; 

 Une pirogue comme embarcation pour parcourir le plan d’eau ; 

 Un ordinateur pour la saisie et le traitement des données ; 

 Les logiciels :   - Word pour la saisie du texte 

                         - Excel pour les analyses statistiques 

                         - QGIS pour la réalisation des cartes   
 

3.3. Méthodes d’étude   

3.3.1. Collecte de données 

3.3.1.1. Dispositif d’échantillonnage 

Le protocole utilisé est celui préconisé par le Ministère du Développement durable, de 

l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques du Québec (MDDELCC, 

2009), soit le protocole d’évaluation de l’indice de qualité de la bande riveraine (IQBR), 

facilement applicable sur le terrain. Ce protocole a été inspiré à partir des travaux de Saint-

Jacques et Richard (1998). Il débute par la délimitation de la bande riveraine, mesurée de la 

manière suivante :  

- La largeur de la bande riveraine doit être d’au moins 10 m lorsque la pente est 

inférieure à 30 % ou lorsque la pente est supérieure à 30 % et présente un talus de 

moins de 5 m de hauteur (Figure 3).  

- Lorsque la pente est continue et supérieure à 30 % ou lorsqu’elle est supérieure à 30 % 

et présente un talus de plus de 5 m de hauteur, la bande riveraine doit être de 15 m.  
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Figure 5 : Image illustrant la mesure de la largeur de la bande riveraine (Source : FIHQ, 2013) 
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- Dans le cas d’exploitations agricoles, la bande riveraine doit être d’une largeur de 3 à 

4 m (MDDEFP, 2013). 

La largeur de la bande riveraine est mesurée à partir de la ligne des hautes eaux. Cette 

ligne des hautes eaux se situe à l’endroit où l’on passe d’une prédominance de plantes 

aquatiques à une prédominance de plantes terrestres. Dans le cas où il n'y a pas de plantes 

aquatiques permettant de déterminer la ligne naturelle des hautes eaux, celle-ci correspond 

alors à la ligne où les plantes terrestres s'arrêtent en direction du plan d'eau. 

Dans le cadre de la présente étude, en vue de faciliter la caractérisation de la bande 

riveraine le long de la baie du Banco, la largeur de la bande riveraine a été fixée à 10 m, peu 

importe la pente, comme préconisé par OBV Saguenay (2016). Ensuite, les rives gauche et 

droite de la baie ont été subdivisées en segments de 200 mètres jusqu’à la limite de la zone 

étudiée.   

Ainsi, du côté de chaque rive, la bande riveraine est segmentée en des surfaces 

d’échantillonnage de 200 m de longueur et 10 m de largeur (2000 m²), soit 16 

échantillonnages de 200 m sur la rive droite et 14 échantillonnages de 200 m sur la rive 

gauche dont chacune fera l’objet du calcul de l’indice de qualité de la bande riveraine (IQBR). 

3.3.1.2. Inventaire botanique 

    A l’intérieur de chaque surface d’échantillonnage, un inventaire botanique a été réalisé 

pour recenser les espèces végétales rencontrées. Le relevé a porté essentiellement sur la strate 

boisée du fait que c’est elle qui joue le principal rôle de ralentir le ruissellement des eaux 

polluées en provenance des berges anthropisées (Vidon et al., 2010). 

3.3.1.3. Inventaire de l’utilisation du sol et des aménagements dans la bande riveraine 

Il s’est agi de réaliser dans chaque surface échantillonnée (200 m x 10 m) le long de la 

bande riveraine une évaluation visuelle du pourcentage de recouvrement occupé par chacune 

des neuf composantes de la bande riveraine comme si elles étaient perçues à vol d’oiseau 

(Tableau I). La somme des recouvrements doit donner 100 %.  

3.3.2. Analyse des données  

3.3.2.1. Richesse spécifique  

La richesse spécifique se définit comme le nombre total d’espèces que compte un site 

donné (Aké-Assi, 1984). Ainsi, dans cette étude, sa mesure a consisté à compter toutes les 

espèces recensées sur le site sans tenir compte de leur fréquence, ni de leur abondance, ni de 

la taille et de la productivité des taxons rencontrés. 
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Tableau I : Liste des composantes à recenser dans la bande riveraine pour le calcul de l'IQBR 

       (Source : Saint-Jacques et Richard, 1998)  

Composantes de la bande riveraine  Eléments répertoriés 

Strate arborescente Forêts, plantations 

Strate arbustive arbustes 

Strate herbacée Herbes (tout herbes)  

Coupe forestière Coupe à blanc (tout coupe de bois est 
considéré coupe forestière)  

Friche, pâturage et gazon Pelouse, pâturage (gazon planté et entretenir) 

Culture fourrage 

Sol nu Argile, sable et gravier 

Socle rocheux Masse rocheuse solide  

Infrastructure d’origine anthropique Habitations, remblai, mur de soutènement, 
infrastructures routière, ferroviaire, 
industrielle et commerciale  
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C’est aussi le cas pour les genres et les familles. Dans la présente étude, la famille des espèces 
suit la classification APG III (2009). 

3.3.2.2. Type biologique 

L’objectif de la détermination du type biologique des espèces est d’identifier les 

aptitudes naturelles que chaque espèce développe pour faire face aux conditions défavorables 

du climat et aux perturbations du milieu. Nous nous sommes basé sur les travaux de Traoré 

(1985) et de Aké-Assi (2001 ; 2002) pour déterminer le type biologique des espèces 

inventoriées. Ainsi, les principaux types biologiques retenus sont les suivants :  

- Mégaphanérophytes (MP), grands arbres d’au moins 30 m de hauteur ;  

- Mésophanérophytes (mP), arbres de 8 à 30 m de hauteur ;  

- Microphanérophytes (mp), arbustes de 2 à 8 m de hauteur ;  

- Nanophanérophytes (np), arbrisseaux de 0,25 à 2 m de hauteur. 

3.3.2.3. Calcul de l’IQBR par segment  

L’IQBR a été calculé dans le tableur Excel selon la formule développée par Saint-

Jacques et Richard (1998) dont l’équation mathématique est la suivante :   

𝐼𝑄𝐵𝑅 = [Σ (% 𝑖 𝑥 𝑃𝑖)] /10  

Où i est la nième composante (ex. : strate arborescente, arbustive etc.) ; % i = pourcentage du 

secteur couvert par la nième composante ; Pi = facteur de pondération de la nième 

composante. 

Le facteur de pondération spécifique à chaque composante reflète la capacité de 

chacune d’entre elle à accomplir des fonctions écologiques pour la protection des écosystèmes 

aquatiques. (Tableau II). Le calcul pondéré de l’IQBR est donc présenté ci-dessous :   

Les segments de bande riveraine ont été classés selon la valeur de l’IQBR obtenue 

dans l’une des cinq classes d’IQBR (MDDELCC, 2017), (Tableau III). 

3.3.3. Traitements statistiques et cartographiques des valeurs de l’IQBR 

Un indice cartographique a été attribué à chaque segment via un code de couleurs 

représentatives de l’IQBR obtenu. Les couleurs se distinguent par le rouge indiquant une très 

faible qualité jusqu’à la couleur verte correspondant à une excellente qualité (MDDELCC, 

2017), (Tableau III). La cartographie des classes a été réalisée avec le logiciel QGis. 

IQBR = [(% strate arborescente*10) + (% strate arbustive*8,2) + (% strate herbacée 

naturelle*5,8) + (% coupe forestière*4,3) + (% friche, fourrage, pâturage, gazon*3) + (% 

cultures*1,9) + (% sol nu*1,7) + (% socle rocheux*3,8) + (% infrastructures*1,9)] / 10 
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Tableau II : Liste des composantes de la bande riveraine et facteurs de pondération  

        correspondants pour le calcul de l’IQBR 

    (Source : Saint-Jacques et Richard, 1998) 
 
 
Composantes de la bande riveraine  

Facteurs de 
pondération 

Strate arborescente 10 

Strate arbustive 8,2 

Strate herbacée 5,8 

Coupe forestière 4,3 

Friche, pâturage et gazon 3 

Culture 1,9 

Sol nu 1,7 

Socle rocheux 3,8 

Infrastructure d’origine anthropique 1,9 

 

 

Tableau III : Classes de qualité de l’indice de qualité de bande riveraines (IQBR)  

(Source : Saint-Jacques et Richard, 1998) 

COULEURS CLASSES VALEURS DE L'IQBR 

      

  Excellent 90-100 

      

  Bon 75-89 

      

  Moyen 60-74 

      

  Faible 40-59 

      

  Très faible 17-39 
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CHAPITRE 4 : Résultats 

4.1. Caractéristiques floristiques de la strate boisée de la bande riveraine de la baie du 
Banco  

La strate boisée a particulièrement fait l’objet d’étude car ce sont les arbres qui 

assurent la quasi-totalité des fonctions écologiques des bandes riveraines d’un cours d’eau. 

4.1.1. Richesse spécifique  

L’inventaire floristique de la bande riveraine le long de la portion prospectée de la baie 

du banco a permis de dénombrer au total 17 espèces végétales, réparties en 16 genres et 13 

familles (Tableau IV). A l’exception du genre Senna qui est représenté par 2 espèces, tous les 

autres genres sont monospécifiques. Les familles les plus représentées sont les Fabaceae et les 

Malvaceae avec 3 espèces chacune, soit 17,6 %. Toutes les autres familles sont 

monospécifiques.  

Spécifiquement, il a été enregistré sur la rive droite 15 espèces, 15 genres et 11 

familles avec une richesse moyenne de 5,4 ± 2,8 espèces par segment (Tableau V). Sur la 

rive gauche, 14 espèces, 14 genres et 10 familles ont été recensé avec une richesse moyenne 

de 4,9 ± 1,2 espèces par segment (Tableau V).  

4.1.2. Spectre du type biologique de la flore boisée 

Trois types biologiques ont été déterminés dans la flore boisée de la bande riveraine de 

la baie du Banco. La rive droite est dominée par les microphanérophytes (60%), suivis des 

nanophanérophytes (33,3%). Par contre, sur la rive gauche, les microphanérophytes et les 

nanophanérophytes sont en proportion égale 42,8 % (Figure 4). On note une absence des 

megaphanérophytes dans la bande riveraine.  

4.2. Indice de qualité de bande riveraine de la baie du Banco 

4.2.1. IQBR de la rive droite 

Cette étude réalisée sur la rive droite de la baie du Banco a permis de caractériser 3,2 

km de rive, soit 16 segments de 200 m de longueur. La figure 5 donne la proportion des 

segments en fonction du classement de leur IQBR. On note que la moitié des segments (50%) 

à un IQBR de classe très faible, soit environ une distance de 1,6 km. La classe faible occupe 

42 % de la portion de la bande riveraine étudiée, correspondant environ à une distance de 1,2 

km. L’état de qualité d’aucun segment de la bande riveraine s’avère excellent, ni bon.  

Les composantes de la bande riveraine de cette rive sont : les infrastructures, les socles 

rocheux, les cultures, le sol nu, les coupes forestières, les herbes, les arbustes et les arbres.  
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Tableau IV : Liste des espèces végétales boisées recensées dans la bande riveraine de la baie  

du banco 

 

Espèces 

 

Genres 

 

Familles 

Types 

biologiques 

Acacia mangium  Acacia Fabaceae mp 

Anacardium occidentale  Anacardium Anacardiaceae mp 

Carica papaya  Carica Caricaceae mp 

Cecropia peltata  Cecropia Urticaceae Mp 

Elaeis guineensis  Elaeis Arecaceae Mp 

Ficus exasperata Ficus Moraceae mp 

Psiduim guajava Psiduim Myrtaceae mp 

Ricinus comunis  Ricinus Euphorbiaceae np 

Senna alata  Senna Fabaceae np 

Senna occidendalis  Senna Fabaceae np 

Sida acuta  Sida Malvaceae np 

Sitrus sinensis Sitrus Rutaceae mp 

Solanum torvum   solanum Solanaceae mp 

Theobroma cacao  Theobroma Malvaceae mp 

Terminalia ivorensis  Terminalia combretaceae mp 

Urena lobata  Urena Malvaceae mp 

Vernonia colorata Vernonia Asteraceae mp 

 

 

Tableau V : Richesse moyenne d’espèces boisées sur chaque rive 

 
Rives 

Nombre 
espèces 

Nombre 
moyen/segment 

Nombre 
genres 

Nombre 
familles 

Rive Droite 15 5,4 ± 2,8 15 11 

Rive Gauche 14 4,9 ± 1,2 14 10 
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Figure 7 : Proportions des classes de l’IQBR de la rive droite de la baie 

 

 

Figure 6 : Histogrammes de répartition du type biologique des espèces boisées de chaque rive  
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Les infrastructures représentent la composante la plus dominante de cette rive avec 

une proportion de 59,4 %, suivie par la strate herbacée (18 %), (Figure 6). Les coupes 

forestières sont moins présentes (0,1 %). Aucune trace de friche, ni de pâturage n’a été 

observée. La figure 7 est une illustration montrant la bande riveraine occupée par une 

infrastructure industrielle.  

4.2.2. IQBR de la rive gauche par segment 

Sur la rive gauche de la baie du Banco, la classe moyenne de qualité de l’IQBR est en 

proportion égale avec la classe faible (40%), (Figure 8). Les portions de la bande riveraine 

caractérisées par ces classes sont respectivement d’une longueur de 2,8 km, environ. 

Également, aucun segment appartenant à la classe Bon et Excellent n’est présent sur la bande 

riveraine de cette rive.  

Les composantes de la bande riveraine de cette rive sont : les arbres, les arbustes, les 

herbes, les socles rocheux, le sol nu et les infrastructures. La strate herbacée et les 

infrastructures sont les composantes les plus dominantes sur cette rive, avec respectivement 

des proportions de 58% et 20% (Figure 9). De rares socles rocheux ont été observés (1 %). 

Notons que les composantes coupe forestière, pâturage et culture sont absentes de la bande 

riveraine de cette rive. 

La figure 10 est une illustration montrant une portion de la bande riveraine dominée 

par la strate herbacée.  

4.2.3. Cartographie des classes de qualité de l’IQBR discriminées autour de la baie du 

 Banco 

Les segments de bande riveraine classés très faible, de couleur rouge vif, qui 

prédominent la rive droite sont localisés dans la zone estuarienne de la rivière Banco, proche 

de l’autoroute du Nord, ainsi que dans la portion aval du secteur étudié, située dans les 

environs immédiats du 4ème pont en construction, reliant les communes de Yopougon et 

d’Attécoubé (Figure 11). 

Sur la rive gauche, les segments de classe moyenne dominant la bande riveraine, 

représentés par la couleur jaune sont plus concentrés au centre du secteur de la baie étudiée 

(Figure 11). Les zones de faible qualité occupant également une forte proportion, 

représentées par la couleur rouge clair, se situent à proximité des segments de classe 

moyenne. 
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    Figure 8 : Proportions des composantes d’IQBR de la bande riveraine de la rive droite 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

              Figure 9 : Vue d’une infrastructure implantée sur la rive droite de   
    (Source : Ouattara Yaya, 2023) 
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Figure 10 : Proportions des classes de qualité de l’IQBR de la rive gauche 

 

 

 

Figure 11 : Proportions des composantes d’IQBR de la bande riveraine de la rive gauche 
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Figure 12 : Vue de la strate herbacée (Panicum repens, Pennisetum clandestinum) dominant un 

secteur de la bande riveraine sur la rive gauche entre les latitudes 5° 3’ Nord et les longitudes 4°05’ 

Ouest (Source : Ouattara Yaya, 2023) 
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Figure 13 : Cartographie de l’indice de qualité des bandes riveraines (IQBR) de la baie  

        du banco  (Carte générée par Aboubakar Coulibaly) 
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CHAPITRE 5 : Discussion 

La présente étude a été réalisée pour évaluer la qualité des berges de la baie du banco 

de la lagune Ebrié en vue d’identifier les secteurs prioritaires d’intervention en cas d’une ré-

végétalisation. Cette baie est exposée ces dernières années à une forte implantation 

d’infrastructures socio-économiques sur ses rives. Les objectifs spécifiques de cette étude 

étaient de recenser les espèces végétales ligneuses de la bande riveraine de la baie du Banco, 

d’évaluer l’indice de qualité de la bande riveraine de la baie et de réaliser la cartographie des 

différentes classes d’indice de qualité.  

Cette étude a révélé une faible richesse spécifique dans la bande riveraine de la baie du 

Banco. Ceci serait lié au degré d’anthropisation des rives. Une telle assertion corrobore les 

travaux de Mévanly (2018) qui ont montré que le déboisement progressif des bandes 

riveraines du canal d’Assinie a entrainé leurs appauvrissements en espèces. Selon Martin 

(2008), la déforestation entraine l’extinction des espèces.  

La famille des Fabaceae est la plus représentée dans la flore inventoriée. Aubréville 

(1959) a fait remarquer depuis longtemps que la dominance de cette famille est un phénomène 

assez général dans la plupart des forêts tropicales. La dominance des nanophanérophytes et 

des microphanérophytes dans la bande riveraine sont en accord avec les travaux de Kouamé 

et al. (2009) qui ont souligné que ce sont les perturbations dues aux activités anthropiques qui 

sont à l’origine de l’abondance de ces types biologiques dans les formations ripicoles. 

La forte pression anthropique sur les rives de la baie du Banco a été la principale 

source de motivation pour procéder à la caractérisation de la bande riveraine. Les valeurs de 

l’indice de qualité de la bande riveraine, réparties en cinq classes de qualité, auxquelles est 

associé un code de couleurs ont été transposées sur la carte de la baie. Cette tâche a mis en 

exergue une vue générale de la variation spatiale de la qualité de la bande riveraine. Les 

résultats de la présente étude ont permis de constater dans l’ensemble une bande riveraine en 

mauvais état ou de mauvaise qualité. Sur la rive droite, la moitié des segments prospectés est 

caractérisée par la classe très faible de qualité de l’IQBR (Indice de Qualité de Bande 

Riveraine), démontrant ainsi qu’une grande part de la bande riveraine est fortement dégradée. 

Par contre sur la rive gauche, les classes faible et moyen sont en proportion égales. En 

somme, l’IQBR de la majorité des segments de la bande riveraine est affecté négativement par 

les activités humaines. Cela s’observe par la présence de diverses infrastructures socio-

économiques et plusieurs activités d’origine anthropique le long des rives de la baie, sans tenir 
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compte de la réglementation relative à la protection des berges des cours d’eau. Selon Yao et 

al. (2009), la domination des activités anthropiques dans la bande riveraine tout le long de la 

lagune Ebrié dans le secteur urbain d’Abidjan est due à l’urbanisation galopante de cette ville. 

Aujourd’hui, les rives lagunaires sont en proie à de nombreuses constructions 

d’infrastructures hôtelières, industrielles et d’habitations. Par conséquent, la présente étude 

n’a identifié un segment de bande riveraine tout autour de la baie du Banco présentant un 

IQBR excellent, ni bon. Alors que OBV Sangueney (2016) a fait remarquer que seules les 

sections de bande riveraine présentant un IQBR Excellent sont jugées aptes à remplir leur rôle 

écologique. En effet, les rares pieds d’arbres rencontrés ne peuvent pas assurer les services de 

régulation que doivent fournir une végétation en bon état. Les bandes riveraines, pour remplir 

adéquatement leur fonction de protection de la qualité des plans d’eau, doivent idéalement 

être composées de végétation naturelle, c’est-à-dire d’arbres, d’arbustes et de plantes 

herbacées (Vidon et al., 2010). Toute cette végétation capte les éléments nutritifs comme le 

phosphore et l’azote, purifiant en grande partie l’eau de ruissellement venant des terres 

adjacentes (Gagnon et Gangbazo, 2007). Ces éléments nutritifs, lorsque présents en trop 

grandes concentrations dans l’eau, occasionnent la croissance excessive des plantes 

aquatiques. Une telle observation a été faite sur la baie du Banco. Le plan d’eau est quasi-

totalement recouvert par de nombreuses touffes d’une plante envahissante, la jacinthe d’eau, 

Eichhornia crassipes (Mart.) Solms-Laub (Pontederiaceae).  

La dévégétalisation d’une bande riveraine occasionne de nombreuses conséquences 

écologiques, environnementales, socio-culturelles et économiques. Par exemple, l’absence de 

couvert végétal au-dessus de l’eau, tend à influencer les variations du pourcentage de 

saturation en oxygène dissous, dues à une mauvaise régulation de la température de l’eau 

comme l’a souligné Aoubid et Gaubert (2010). De plus, Luke et al. (2007) ont montré que 

les particules issues de l’érosion et emportées dans le plan d’eau par le ruissellement peuvent 

rester en suspension dans l’eau ou encore se sédimenter au fond du plan d’eau. Par 

conséquent, les perturbations de certains processus biochimiques et physiques modifiant les 

conditions de l’habitat peuvent s’avérer néfaste pour la faune aquatique (MDDELCC, 

2015b). Gagnon et Gangbazo (2007) ont dans le même sens souligné la menace de la survie 

de nombreux organismes benthiques comme les invertébrés qui servent de nourriture à 

plusieurs espèces de poissons. Par conséquent, la perte de la diversité de la faune piscicole 

pourrait occasionner un impact économique en affectant évidemment l’activité de pêche.  

OBV Sangueney (2016) a fait remarquer que la dégradation de la bande riveraine au 

profit des espaces urbanisés est le fait de la méconnaissance du rôle des zones humides. 
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Drabo (2007) a relevé aussi que le manque de connaissances des autorités sur l’importance de 

la bande riveraine ne favorise pas l’utilisation des méthodes plus végétales et respectueuses de 

l’environnement dans la politique de protection des rives des cours d’eau. Les riverains ne 

perçoivent pas la bande riveraine comme un élément indispensable dans la régulation de la 

qualité des eaux de la lagune Ebrié. D’après Coulibaly (2021), l’espace en bordure de la 

lagune Ebrié représente pour les populations une bonne opportunité d’affaires propice au 

développement des restaurants et bars car beaucoup de gens aiment se détendre en plein air et 

observer la lagune.  

De ce fait, il devient urgent de vulgariser les résultats de cette étude qui pourrait 

constituer un outil de sensibilisation destiné aux riverains et aux décideurs en vue de favoriser 

des travaux de revégétalisation de la bande riveraine de la baie du Banco. Elle pourrait une 

fois restaurée, jouer ses rôles écologiques adéquatement et améliorer ainsi la qualité du plan 

d’eau lagunaire. 
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CONCLUSION  

L’évaluation de l’indice de qualité de la bande riveraine de la baie du banco a permis 

de mettre en évidence les secteurs de la lagune Ebrié qui méritent une attention particulière de 

la part des décideurs politiques en charge de la protection de l’environnement, mais aussi de 

la part des riverains. En effet, les résultats de l’étude constituent une base de données 

scientifiques fiable qui doivent être vulgarisées par des sensibilisations auprès de toutes les 

parties prenantes afin de prendre conscience de l’importance des bandes riveraines et de leur 

ré-végétalisation autour de la baie du Banco.  

PERSPECTIVE DE L’ETUDE  

Nous envisageons poursuivre cette étude dans tous les secteurs urbains lagunaires de 

la ville d’Abidjan afin de caractériser de façon exhaustive la bande riveraine de la lagune 

Ebrié.  

 

RECOMMANDATIONS  

Nos recommandations vont à l’endroit des autorités compétentes de l’Etat notamment 

le ministère de l’environnement, le ministère des eaux et forêts et aux organisations non 

gouvernementales (ONG) en charge de la sauvegarde des zones humides : 

o D’arrêter des mesures pour le respect des règlementations en faveur de la protection 

des bandes riveraines ;   

o D’impliquer la société civile et organisations villageoises dans une politique de 

sensibilisation sur le rôle et l’importance de la bande riveraine pour la biodiversité ;  

o D’engager des recherches scientifiques pour une végétalisation des rives anthropisées 

ou une renaturation de la bande riveraine 

o Sensibiliser les usagers concernés à l’importance de conserver une bande riveraine de 

qualité via les outils disponibles (dépliants, porte à porte, site internet, communiques 

etc.). A ce sujet, un document d’aide à la revégétalisation pourrait être réalisé. 
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ANNEXES 

Annexe 1 : Photographies prises sur le terrain                                                                                                                                                                  

                                                                                                                                                                                        

                                                                                                                                                                                

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                                                                                                                                                          

 

 

  

Photo 1 : Vue d’une infrastructure industrielle implantée dans la rive droite de la baie du banco 
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Photo 3 : Vue d’une strate moins boisée dans la rive droite de la baie du banco 

Photo 2 : Vue d’une habitation implantée dans la rive droite de la baie du banco 

RIVE DROITE  
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 Rive 
gauche 

Photo 5 : Vue d’une coupe de bois dans la rive droite de la baie du banco 

Photo 4 : Vue des sachets et bidons plastiques dans la rive gauche de la baie du banco 

RIVE DROITE  
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Annexe 2 : Tableau de compilation et de calcul de l’IQBR 

Nom du cours d’eau : Baie du banco                                   Rive : Droite                                         

Observateurs : Ouattara Yaya & Dosso Abdoul Karim 

segment  

               Composantes de la bande riveraine (10 de largeur) 

IQBR Classe 

de 

qualité 

de la 

zone 

foret arbustes Herbacée 

naturelle 

Coupe 

forestière 

culture Sol 

nu 

Socle 

rocheux 

Infras 

structure 

pâturage 

% % % % % % % % % 

1 10 15 40 1 0 0 4 30 0 53 faible 

2 2 3 40 0 0 5 0 50 0 38 très 

faible 

3 0 5 30 0 0 0 0 65 0 34 très 

faible 

4 15 10 20 0 5 0 0 50 0 45 Faible 

5 30 2 20 0 0 5 0 43 0 52 faible 

6 30 10 20 0 0 10 0 30 0 57 Moyen 

7 30 2 20 0 0 5 0 43 0 52 Faible 

8 35 0 20 0 0 10 0 35 0 55 Faible 

9 5 0 0 0 0 5 0 90 0 23 très 

faible 

10 3 0 2 0 0 4 0 91 0 22 très 

faible 

11 10 0 0 0 0 0 0 90 0 27 très 

faible 

12 2 0 0 0 0 2 0 96 0 21 très 

faible 
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Nom du cours d’eau : Baie du banco                                   Rive : Gauche                                         

Observateurs : Ouattara Yaya & Dosso Abdoul Karim  

 

segment  

               Composantes de la bande riveraine (10 de largeur) 

IQBR Classe 

de 

qualité 

de la 

zone 

Forêt arbustes Herbacée 

naturelle 

Coupe 

forestière 

culture Sol 

nu 

Socle 

rocheux 

Infra- 

structure 

pâturage 

% % % % % % % % % 

1 1 2 30 0 0 50 0 17 0 32 Très 

Faible 

2 4 10 86 0 0 0 0 0 0 62 Moyen 

3 0 5 85 0 0 10 0 0 0 55 Faible 

4 0 2 98 0 0 0 0 0 0 58 Faible 

5 5 40 35 0 0 5 0 15 0 62 Moyen 

6 25 20 30 0 0 0 0 25 0 64 Moyen 

7 1 3 96 0 0 0 0 0 0 59 Faible 

8 0 3 85 0 0 0 7 5 0 55 Faible 

9 25 0 30 0 0 0 0 45 0 51 Fable  

10 2 0 5 0 0 0 0 93 0 23 Très 

faible 

11            

12            
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Annexe 3 : Fiche d’évaluation de l’IQBR des rives  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



RESUME 

L’objectif principal de cette étude consiste à améliorer les connaissances de la qualité 

des berges de la baie du banco de la lagune Ebrié en vue d’identifier les secteurs prioritaires 

d’intervention en cas d’une ré-végétalisation. Pour ce faire, un protocole d’évaluation de 

l’indice de qualité de bande riveraine a été appliqué. Il s’est agi de délimiter des segments de 

200 m le long de la bande riveraine de la baie qui a une largeur de 10 m. A l’intérieur des 

surfaces d’échantillonnage, il a été attribué lors de l’inventaire botanique un pourcentage de 

recouvrement aux différentes composantes de la bande riveraine. L’analyse des données a 

révélé une richesse floristique de 17 espèces végétales boisées, dominée par les 

nanophanérophytes et les microphanérophytes. Les valeurs de l’IQBR indiquent une bande 

riveraine en mauvais état. Les segments de bande riveraine appartenant aux classes faible et 

très faible de qualité de l’IQBR couvrent une plus vaste étendue de la baie. Ceci est la 

résultante de la forte anthropisation des rives. Eu égard aux conséquences liées à la pollution 

des eaux, il devient nécessaire de vulgariser les résultats de la présente étude comme un outil 

de sensibilisation destiné aux riverains et aux décideurs en vue de s’engager tous à la ré-

végétalisation des rives de la baie du Banco. 

ABSTRACT 

 The main objective of this study is to improve knowledge of the quality of the banks 

of the Banco Bay of the Ebrié lagoon with a view to identifying priority sectors for 

intervention in the event of revegetation. To do this, a protocol for evaluating the riparian strip 

quality index was applied. This involved demarcating 200 m segments along the riparian strip 

of the bay which is 10 m wide. Within the sampling areas, a percentage of coverage was 

assigned to the different components of the riparian strip during the botanical inventory. Data 

analysis revealed a floristic richness of 17 woody plant species, dominated by 

nanophanerophytes and microphanerophytes. The IQBR values indicate a riparian strip in 

poor condition. The riparian strip segments belonging to the low and very low quality classes 

of the IQBR cover a larger expanse of the bay. This is the result of the strong anthropization 

of the banks. Given the consequences linked to water pollution, it becomes necessary to 

popularize the results of this study as an awareness tool intended for local residents and 

decision-makers with a view to all committing to the re-vegetation of the banks of the bay of 

the Banco. 
 

 


